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RESUME 

Les bâtiments contribuent à plus de 28 % des émissions de gaz à effet de serre en France. Pour respecter l’accord 

de Paris, il faut diviser par deux les émissions d’ici 2030 et les annuler d’ici 2050. En réponse à l’urgence 

environnementale un changement de paradigme est nécessaire pour passer d’une évaluation environnementale 

relative (e.g. comparaison de variantes) à une évaluation absolue (comparaison à un seuil). Ce basculement peut 

se faire par exemple via l’utilisation du cadre conceptuel des limites planétaires. L’intégration de ces dernières 

suppose dans certains cas d’effectuer une descente d’échelle depuis la planète jusqu’au projet étudié. Cette 

communication présente un état de l’art des méthodes permettant de progresser vers une évaluation 

environnementale absolue des bâtiments. Les travaux proposant des modalités d’intégration des limites planétaires 

dans l’ACV sont analysés pour étudier les possibilités d’application dans le cadre de l’écoconception des bâtiments 

et des quartiers, notamment dans la prise en compte du contexte territorial du projet. 

MOTS-CLÉS : Analyse du cycle de vie, bâtiment, limites planétaires 

 

 
ABSTRACT 

Buildings account for over 28 % of greenhouse gas emissions in France. To comply with the Paris Agreement, 

emissions need to be halved by 2030 and eliminated by 2050. In response to the environmental crisis, a paradigm 

shift is needed from relative environmental assessment (e.g. comparison of variants) to absolute assessment 

(comparison with a threshold). This can be achieved, for example, by using the conceptual framework of planetary 

boundaries founded. In some cases, their integration means scaling down from the planet level to the project level. 

This paper presents the state of the art in methods for progressing towards an absolute environmental assessment 

of buildings. Works proposing ways of integrating planetary boundaries into LCA are analysed in order to examine 

possible applications in the eco-design of buildings and districts, particularly while considering the project's territorial 

context. 

KEYWORDS: Life cycle assessment, buildings, planetary boundaries 

 

1. INTRODUCTION 

Le secteur du bâtiment est le premier consommateur d'énergie primaire en France. Il représente 28 % 

des émissions totales de gaz à effet de serre du pays en prenant en compte les émissions liées à la 

production d’énergie consommée dans les bâtiments (Ministère de la transition écologique 2020). La 

transition écologique de ce secteur est essentielle pour atteindre les objectifs fixés par les accords 

internationaux sur le climat et contribuer à maintenir la Terre dans un état de fonctionnement sûr 

(Rockström, Steffen, et al. 2009; Steffen, Richardson, et al. 2015). Or les stratégies nationales de 

décarbonisation prennent rarement en compte les émissions incorporées ou indirectes (matériaux, 

mailto:khaled.khazaal@minesparis.psl.eu


Conférence IBPSA France-La Rochelle/Oléron-2024 

 - 2 - 

équipements, etc.) dans leur définition de net zéro émissions en raison de leur complexité, notamment 

en ce qui concerne les émissions produites à l’étranger. Et les autres limites planétaires sont peu 

présentes dans les stratégies nationales. Les propositions de la littérature concernant la définition du 

bâtiment à énergie zéro (bâtiment qui produit autant d’énergie qu’il en consomme) ont également 

tendance à se concentrer uniquement sur l'utilisation de l'énergie opérationnelle, voir par exemple les 

travaux de (Sartori, Napolitano, et Voss 2012). C'est dans ce contexte que l'Analyse de Cycle de Vie 

(ACV) des bâtiments dans un cadre d’écoconception s’impose comme un outil essentiel pour évaluer et 

éventuellement améliorer la performance environnementale d'un projet de construction à l'échelle 

globale (Peuportier, Thiers, et al. 2013a).  

L’ACV permet d'évaluer les impacts environnementaux des bâtiments, depuis leur construction 

jusqu'à leur fin de vie, en passant par leur utilisation et leur entretien (Zabalza Bribián, Aranda Usón, et 

al. 2009). Cependant, l’ACV est le plus souvent effectuée en comparant différentes variantes afin de 

choisir la meilleure. Des efforts récents ont été faits pour progresser vers une évaluation 

environnementale dite "absolue" (Bjørn, Chandrakumar, et al. 2020; Andersen, Ohms, et al. 2020). 

Celle-ci suppose de définir des seuils à respecter, exogènes au projet étudié et permettant de valider une 

performance environnementale « suffisante ». 

L’ACV absolue peut être mise en œuvre de différentes manières, comme en se basant sur les accords 

internationaux pour fixer des budgets carbone (Ministère de la transition écologique 2020), les 

benchmarks de performance environnementale (Peuportier et Wurtz 2023), ou en se basant sur le 

concept de limites planétaires. Les limites planétaires peuvent être utilisées pour déterminer les capacités 

de charge de la planète qui délimitent un "espace opérationnel sûr" dans lequel l'humanité peut exister, 

ce qui pourrait transformer les indicateurs ACV en indicateurs absolus de durabilité environnementale. 

Les seuils ainsi obtenus pourraient permettre d’évaluer si le projet étudié est suffisamment performant 

au regard des enjeux environnementaux. C’est l’objet de nombreux travaux de recherche actuellement, 

dont certains dans le secteur de la construction. Ils seront présentés suite à une brève description du 

concept de limite planétaire.  

Le concept de Limites Planétaires (LP), proposé en 2009 par (Rockström, Steffen, et al. 2009; 

Steffen, Richardson, et al. 2015), et révisé pour la dernière fois en 2023 (Richardson, Steffen, et al. 

2023), vise à définir un « espace de fonctionnement sûr pour l'humanité » (Safe Operating Space) basé 

sur l'évolution de neuf phénomènes complexes et interconnectés. Pour étudier l'évolution de ces 

phénomènes, une ou plusieurs « variables de contrôle » sont définies à l'échelle mondiale. Un « seuil 

critique » est fixé pour chacune de ces variables, avec une « zone d'incertitude » composée de deux 

valeurs : une valeur basse (« frontière planétaire ») et une valeur haute (« limite planétaire »). La 

frontière représente la zone de danger qui précède la limite au-delà de laquelle les écosystèmes 

pourraient basculer dans un état inconnu et probablement défavorable à l'humanité (C Larrieu et al. La 

France face aux neuf limites planétaires, 2023). Ces limites sont définies et traitées dans (Rockström, 

Steffen, et al. 2009), les limites les plus prometteuses sur lesquelles travailler dans le contexte de 

l’écoconception des bâtiments et des quartiers sont présentées dans le Tableau 1. Les critères pris en 

compte sont 1/ la pertinence environnementale ; 2/ la faisabilité (théorique) d’intégration ; 3/ la 

possibilité de régionalisation. 

Le premier critère est basé sur : le dépassement critique des limites planétaires associées, la 

pertinence de l’objet étudié par rapport aux enjeux de l’aménagement des quartiers. Le deuxième critère 
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est basé sur les éléments suivants : travaux nombreux proposant des pistes d’intégration, existence de 

politique publique facilitant la descente d’échelle (méthode d’élaboration de seuils environnementaux 

présentée dans la Partie 2), compatibilité entre les métriques. Le troisième est basé sur : l’intérêt et la 

faisabilité de la régionalisation de certaines limites pour pouvoir dériver des budgets/limites locales 

prenant en compte les spécificités régionales. 

Les différentes LP sont généralement traitées séparément, tout en soulignant les nombreuses 

interactions qui existent entre elles (Lade, Steffen, et al. 2019). Ainsi, elles forment un système complexe 

qu’on peut étudier d’une manière globale et transversale. Lors de la révision du modèle en 2015, les 

auteurs ont complété la grille d'analyse par des variables géographiques spécifiques au territoire afin de 

faciliter les tests de régionalisation. Dans le cas de la limite "changement d’usage des sols" par exemple, 

ils ont distingué la situation des forêts tempérées de celle des forêts tropicales ou boréales (Steffen, 

Richardson, et al. 2015). 

Tableau 1 : Limites planétaires 

Limite Variable de contrôle 

C1/ 

Dépass-

ement 

C2/ Existence 

de politique 

publique 

nationale 

C3/ 

Régionalisation 

Réchauffement 

climatique 

Concentration de CO2 dans l’atmosphère en partie par million 

(ppm) 
Oui 

Oui (Stratégie 

Nationale Bas 

Carbone) 

Non 

Augmentation du forçage radiatif en watt par mètre carré 

(W/m²) par rapport à l’ère préindustrielle 
 

Changement 

d’usage des sols 

Échelle mondiale : rapport entre la superficie forestière actuelle 

et la superficie forestière «originelle» (avant 1700) 
Oui 

Oui (Zéro 

Artificialisation 

Net) 

Oui 

Utilisation et 

cycle de l’eau 

douce 

Eau bleue : volume total d’eau douce consommé, prélevé dans 

les eaux de surface et souterraines renouvelables 

Oui Oui (Plan eau) Oui Eau verte : pourcentage de la surface terrestre libre de glace 

dans laquelle l’humidité du sol de la zone racinaire s’écarte de 

la variabilité naturelle observée au cours des 11 000 dernières 

années (beaucoup plus humide ou beaucoup plus sec) 

Érosion de la 

biodiversité 

Diversité spécifique : taux d’extinction d’espèces (nombre 

d’extinctions sur un million d’espèces, par an) 

Oui 

Oui (Stratégie 

Nationale 

Biodiversité) 

Oui 
Diversité fonctionnelle : indice d’intégrité de la biodiversité – 

IIB (abondance des espèces dans un écosystème par rapport à 

leur abondance à l’ère préindustrielle), en pourcentage 

Le cadre d'analyse des LP pourrait ainsi constituer un outil méthodologique pour structurer la 

gouvernance environnementale nationale. Des budgets nationaux peuvent être dérivés de ces limites en 

suivant une approche « top - down », voir par exemple (Brejnord et al. 2017) et (Priore, Jusselme, et al. 

2021). Ces budgets nationaux peuvent ensuite être ramenés à l’échelle des bâtiments ou des quartiers 

par différentes techniques de descente d’échelle. Cependant, le cadre initial des LP n’accorde pas un 

seuil pour les ressources (minérales ou métalliques) qui représentent une part importante de l’impact 

environnemental incorporé des bâtiments. (Bendahmane, Gondran, et al. 2022) ont travaillé sur ce sujet 

en développant une méthodologie pour proposer un budget de ressources durable pour chaque substance 

minérale ou métallique et en combinant les méthodes d’analyse de flux de matières à la méthode ACV. 

Cette communication a pour objectif de présenter l’état de l’art sur l’utilisation du concept des limites 

planétaires afin de pouvoir effectuer, au niveau des bâtiments et des quartiers, une analyse de cycle de 

vie dite absolue. Les concepts clés ainsi que la méthode de descente d’échelle qui existe aujourd’hui 

dans la littérature sont présentés en premier. Un cas d’étude sera ensuite présenté, afin de comparer les 
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valeurs d’émissions de gaz à effet de serre d’un bâtiment résidentiel aux budgets carbone d’une maison 

établis par une étude Danoise (Brejnrod, Kalbar, et al. 2017a). 

2. DESCENTE D’ECHELLE ET ELABORATION DE BUDGET CARBONE 

Quelques études ont appliqué le cadre d'analyse des LP à une échelle sous-planétaire. Compte tenu 

des disparités économiques, sociales et écologiques entre les pays, le travail a consisté à définir des parts 

nationales afin de déterminer l'espace opérationnel sûr à l'intérieur des frontières du pays. Les LP sont 

alors interprétées comme des budgets globaux alloués chaque année aux pays sur la base d’un principe 

d'allocation. Plusieurs équipes ont travaillé à l’échelle nationale, on peut citer par exemple l’exercice de 

(Friot et Dao 2015) pour la Suisse, (Nykvist 2013) pour le Suède ou encore (Lucas et Wilting 2018) 

pour les Pays-Bas. Aucun ne considère de limites régionales mais plutôt un partage du capital planétaire 

désagrégé à l’échelle nationale. À notre connaissance ce type d’étude n’existe pas pour la France. 

Une méthode de descente d’échelle alloue une part de « budget » à un sous-ensemble (e.g. part 

nationale du budget planétaire). « Descendre » les limites planétaires jusqu’à l’échelle du projet 

implique plusieurs choix :premièrement, le choix entre indicateurs d’ACV et LP (conversion de LP en 

indicateurs d’ACV, ou utilisation des facteurs de caractérisation pour exprimer les résultats d’ACV en 

unités de LP) ; ensuite, une combinaison de différentes méthodes d’allocation (de planétaire à national, 

puis sectoriel, et finalement au niveau du projet) (Francart, Clausen, et al. 2023). Six modes d'allocation 

sont généralement considérés, basés sur six principes : l'égalité, les besoins, le droit au développement, 

la souveraineté, la capacité et la responsabilité. Ces modes d’allocation sont définis en détails dans 

(Ryberg, Andersen, et al. 2020a). Les auteurs ont également fourni un cadre méthodologique pour 

déterminer et communiquer les théories de justice distributive qui encadrent le choix des principes de 

distribution lors de la descente d'échelle des LP dans les évaluations absolues de la durabilité 

environnementale. Ils ont identifié 18 études qui proposent 34 façons différentes de procéder selon 

différents principes de justice distributive. C’est la théorie de distribution égalitaire, pour laquelle le 

budget environnemental global est réparti équitablement entre la population mondiale, qui est la plus 

utilisée dans la littérature. 

Quelques rares études s’intéressent spécifiquement au cas des bâtiments. (Brejnrod, Kalbar, et al. 

2017a) ont développé un cadre d’évaluation absolue des bâtiments, ou plutôt des logements, en allouant 

à la fonction logement une part de capital-planète évalué à l’échelle nationale pour le Danemark. 

L’allocation est proposée soit sur la base de la valeur économique du service rendu (ici, le logement), 

soit sur la base de la contribution environnementale de ce service par rapport au total (allocation au 

prorata de la contribution, ce qui pénalise les secteurs qui ont déjà fait beaucoup d’efforts pour réduire 

leurs impacts, car une part plus faible de capital leur est alloué). Ce seuil est comparé à une évaluation 

ACV. La proposition de (Andersen, Ohms, et al. 2020) est similaire. Un nombre plus important de 

principes d’allocation ont été testés et là encore, l’influence importante de ce choix est soulignée. Les 

deux études montrent que la « durabilité absolue » est très difficile à atteindre. 

Une autre approche est proposée par (Ryberg, Andersen, et al. 2020a) pour allouer une part du budget 

au secteur bâtiment. Tout d'abord, un budget doit être attribué à toutes les personnes selon un modèle de 

répartition précis (avec sur le court terme, une répartition égale par personne). Ensuite, la part attribuée 

à un secteur économique devrait être basée sur l'utilité que l'unité industrielle fournit aux utilisateurs. 
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Ainsi, le budget du secteur économique attribué à l'unité industrielle dépendra du nombre d'utilisateurs 

et de l'utilité que l'unité fournit à ses utilisateurs.  

Le changement climatique représente la limite planétaire au caractère le plus global, c’est également 

une limite qui a un effet direct sur les autres limites. Par exemple, le CO2 est un indicateur du changement 

climatique, mais son augmentation dans l’atmosphère a un impact sur l’acidification des océans et sur 

l’érosion de la biodiversité marine (Commissariat général au développement durable 2023). Cette limite 

est plus spécifiquement étudiée dans la suite. 

Un budget carbone est un concept utilisé pour aider à fixer des objectifs de réduction des émissions. 

Il s'agit de la quantité maximale d'émissions anthropiques nettes cumulées de dioxyde de carbone. Il 

peut être appliqué à l’échelle planétaire, nationale ou plus spécifiquement à un secteur ou un projet. 

Le GIEC introduit un « Budget Planétaire » qui fait référence à la quantité totale de dioxyde de 

carbone (CO2) et d'autres GES que l'humanité peut émettre dans l'atmosphère tout en maintenant le 

réchauffement climatique mondial en dessous de certains seuils, 1,5°C ou 2°C. Ces seuils sont 

généralement associés aux objectifs de l'Accord de Paris, bien que la cohérence entre les deux ne soit 

pas pleinement assurée. Il est calculé en tenant compte des émissions passées, des émissions actuelles, 

ainsi que des projections d'émissions futures, en fonction de plusieurs scénarios de développement 

économique, technologique et énergétique (Calvin, Dasgupta, et al. 2023). 

La définition de budgets carbone pour le secteur du bâtiment d'un pays tenant compte des émissions 

incorporées en plus des émissions directes implique une comptabilité carbone détaillée interindustrielle 

et transfrontalière. L’étude suisse (Priore, Jusselme, et al. 2021) a relevé ces défis en développant une 

méthodologie d'allocation d'un budget carbone global à différentes échelles en considérant le secteur du 

bâtiment suisse. Cette approche pourrait être appliquée au secteur du bâtiment français, mais elle 

nécessite suffisamment de données sur le secteur industriel afin de pouvoir définir la part des émissions 

de la construction de bâtiments par rapport aux émissions totales du secteur industriel. 

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) a été établie afin de fixer la feuille de route de la France 

pour conduire la politique d'atténuation du changement climatique. Elle fixe des objectifs à court et 

moyen termes qui sont définis à travers des budgets carbone représentant des plafonds annuels 

d'émissions territoriales à ne pas dépasser. Les deux principaux objectifs définis par la SNBC sont, d'une 

part, de réduire d'au moins 40 % les émissions de GES d'ici à 2030 par rapport aux émissions de 1990 

et, d'autre part, d'atteindre la neutralité carbone nette d'ici à 2050. Elle vise à la fois à réduire les 

émissions territoriales et l'empreinte carbone, mais elle ne fixe pas d'objectifs concernant l'empreinte 

carbone. L’empreinte carbone prend en compte les émissions associées aux biens et services importés 

et soustrait les émissions associées aux exportations. Par habitant, en 2018, l'empreinte carbone française 

(11,2 t CO2eq/habitant) est la plus élevée depuis 1995 (10,5 t CO2eq/habitant) et reste constante depuis 

les années 2000. La baisse des émissions sur le territoire est en effet contrebalancée par une 

augmentation des émissions liées aux importations, multipliées par deux depuis 1995 (Ministère de la 

transition écologique 2020). Il est donc primordial de considérer l’impact environnemental entier 

(national et international) d’un produit. Pour les émissions de GES, on parle du « Whole Life Carbon » 

qui considère les émissions directes d’utilisation ainsi que les émissions incorporées.  
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3. CAS D’ETUDE 

(Dicko, Roux, et al. 2023) ont effectué une étude de cas correspondant à un bâtiment résidentiel 

français pour évaluer la faisabilité d'atteindre un objectif de net zéro émissions en considérant le « Whole 

Life Carbon ». À partir d'une construction réalisée en 2016, différentes mesures d'amélioration sont 

étudiées : diminution des besoins en énergie de chauffage, mise en œuvre de matériaux biosourcés et de 

systèmes de production d'énergie renouvelable (pompe à chaleur géothermique, production d'eau chaude 

sanitaire solaire, et production d'électricité photovoltaïque). La simulation thermique dynamique est 

utilisée pour évaluer la consommation d'énergie ainsi que le risque de surchauffe en période chaude. Les 

émissions de gaz à effet de serre sont quantifiées à l'aide d'une approche d'analyse conséquentielle du 

cycle de vie, considérant que pendant une période de transition, l'exportation d'électricité permet d'éviter 

les impacts correspondant à une production marginale sur le réseau. Une durée de vie de 100 ans est 

considérée pour le bâtiment (10 ans pour les finitions du bâtiment, 20 ans pour les équipements, 25 ans 

pour les modules PV et 30 ans pour les fenêtres). L'ACV est réalisée avec l'hypothèse conservatrice 

qu’on remplace les éléments du bâtiment avec des éléments identiques à la fin de leur durée de vie. 

Les résultats de l'étude ACV montrent une réduction potentielle des émissions totales de GES allant 

jusqu'à 97 % (Tableau 2) en utilisant des matériaux biosourcés, en minimisant les besoins de chauffage 

et en utilisant des sources d'énergie à faible teneur en carbone grâce à la mise en œuvre d'équipements 

appropriés. Le choix d'une structure en bois a permis de réduire les émissions liées à la construction de 

3,01 à -0,41 kg CO2eq/m2/an. Cependant, les émissions liées à la rénovation passent de 2,5 à 5,06 kg 

CO2eq/m2/an à cause du remplacement de certains matériaux et équipements lors des rénovations, 

notamment le système photovoltaïque, le système de ventilation, et le câblage électrique.  

Les impacts évités diminuent et deviennent très faibles à l’horizon 2050, lorsqu’on suppose que le 

réseau est 100% décarboné, selon le scénario de la SNBC. À partir de ce moment, le bâtiment devrait 

être à zéro émission nette, mais il reste des émissions inévitables dues à la rénovation (produits de 

construction tels que la plomberie, l'installation électrique et les équipements comme les capteurs 

solaires, pompes à chaleur, ventilation, etc.). Les émissions de GES sur l'ensemble du cycle de vie 

seraient alors d'environ 5,6 kg CO2eq/m2/an après la période de transition du système énergétique, 

notamment le mix électrique. Dans l’article initial, la possibilité de compenser ces émissions est étudiée, 

en envisageant la séquestration dans les forêts ou à travers la biomasse. 

Tableau 2 : Valeurs de GES (en kgCO2eq/m²/an) de l’impact Changement Climatique (EF v3.0) 

Variante Construction Usage Rénovation Fin de vie Total 

Base 3,1 27 2,5 0,12 32,7 

Après améliorations 

(phase de transition) 
-0,41 -2,27 5,06 0,15 2,53 

Après transition  -0,41 0,81 5,06 0,15 5,61 

 

(Brejnrod, Kalbar, et al. 2017a) ont établi des budgets carbone pour une maison individuelle de 

surface moyenne de 128 m² au Danemark, et une occupation moyenne de 2,6 occupants par logement, 

en se basant sur la limite de réchauffement climatique de 2°C. Ces valeurs moyennes ne sont pas loin 

des valeurs françaises (113 m² et 2,5 occupants) (Insee 2017). Le budget trouvé qui permet de respecter 

la limite est de 2,2 kgCO2eq/m²/an. Pour établir ce budget, la répartition de la capacité de charge de la 

planète se fait en deux étapes :  
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1) Distribution de la capacité de charge de la terre par habitant. 

2) Attribution d'une partie de l'équivalent-personne quantifié en 1) à des services spécifiques liés 

aux bâtiments, dans ce cas, la fourniture de logements, y compris les effets de la construction, 

de l'exploitation et de l'entretien d'un logement danois. 

Il faut prendre en compte le fait que le budget d’une maison individuelle sera forcément inférieur à 

celui d’un logement collectif, car on a moins d’occupants par m² dans une maison que dans un 

appartement (45 et 32,5 occ/m² respectivement en France) (Insee 2017). Le bâtiment de logement 

collectif français n’est pas loin du seuil danois (2,53 pour un seuil de 2,2 kgCO2eq/m²/an). Par contre, 

après la période de transition, on s’éloigne plus du seuil et on risque de ne pas le respecter même s’il est 

établi pour un logement collectif en France.  

La descente d’échelle présente un caractère subjectif, notamment par rapport aux objectifs qu’on 

définit (limites planétaires ou accords de Paris par exemple), mais aussi par rapport aux différentes 

théories de distribution de la capacité de charge de la planète. Il y aussi la question de temporalité qui 

reste importante à prendre en considération. Les bâtiments étant des systèmes à très longue durée de vie, 

comment doit être pris en compte l’évolution du système productif (et donc les impacts de la rénovation), 

l’évolution du climat, la contribution du bâtiment à l’amélioration d’autres secteurs en phase de 

transition (e.g. secteur électrique et production photovoltaïque). Quelle est finalement la validité 

temporelle des budgets établis ? L’ensemble de ces questions doit être adressé pour réellement 

progresser vers une ACV absolue des bâtiments. 

4. CONCLUSION ET PERSPECTIVE  

Dans cette communication, les modalités d’articulation entre les concepts d’ACV absolue et des 

limites planétaires ont été présentées. Les principaux travaux sur le sujet ont été analysés. Notamment, 

plusieurs méthodes de descente d’échelle ont été identifiées. Le résultat d’une de ces études a été utilisé 

pour évaluer la performance environnementale d’un bâtiment dans le contexte de limitation du 

réchauffement climatique à 2°C. Le changement climatique est identifié comme la limite la plus simple 

à traiter et la plus étudiée dans la littérature. Plusieurs questions concernant la temporalité et l’évolution 

du contexte climatique et technologique au long de la durée de vie du bâtiment doivent cependant être 

résolues. Une perspective de ce travail est de pouvoir créer des budgets pour le secteur du bâtiment 

français en utilisant différentes limites planétaires. Ceci implique des efforts sur la régionalisation et la 

spatialisation des impacts, notamment pour les cas de l’eau et de l’usage des sols. Il serait intéressant 

également d’étudier le cas d’un quartier multi-usage, afin d’établir des budgets qui prennent en compte 

en plus de la fonction de logement, autres activités comme le commerce, l’éducation, le transport, mais 

aussi l’alimentation.  
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